
Le saviez vous ? 
 
Il y a des plafonds pour le fond de 
compensation en Ille et Vilaine : 
 
aide technique 4000€/an 
 
aide aménagement véhicule 4000€/an 
 
aide humaine 4000€/an 
 
aménagement logement 6000€/an 
 
aide exceptionnelle 1200€/3ans 
 
 


